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Les psychothérapeutes non reconnus
cherchent une nouvelle appellation

SANTÉ Les psychothérapeutes pourraient s'appeler psychopraticiens
II> La Cour
constitutionnelle a rejeté
les recours contre la loi
sur la reconnaissance
de la psychothérapie.
II> Certains
professionnels
applaudissent.
II> D'autres
cherchent la parade
pour contourner la loi.

Y a-t-il un avenir pour une
psychothérapie différente

. du modèle dessiné par la
législation la plus fmiche en la
matière? La question n'a rien
d'anodin. En marge des dernières
décisions de la Cour constitution-
nelle - qui rejettent tons les re-
cours des plaignants - une troi-
s ièrne voie semble se dessiner:
préciser la définition de la n~la-
tion d'aide afin qu'elle ne tombe
plus dans le champ d'application
de la loi. Dans le secteur, des
groupes de pression tels qu'Alter-
Psy pensent d~jà à des" alterna-
tives [Illi Ile les mettraient ni
hor_~-je!l,ni lesobligera ien1 Ù ren-
tra dans le cadre et la vùlùm très
l'estrictUs prévus par cette loi ",

« PourslIivre un.e pratique
ho,." de lu rÜfinitioll dr la
psychothérapie et œuvrer
à Ml nconnaislJIJllee»
liGuE tl"'U)\[lLGr':i[ rRAr-.:'-0rHm~t
POUf.! LA.~.4NH M[lIlTAl[

Pour comprendre ce qui se des-
sine aujourd'hui, il faut se souve-
nir que les législateurs successifs
planchent depuis 20 ans sur la
meilleure manière d'encadrer un
secteur où quelques charlatans
côtoient d'innombrables profes-
sionnels. Laurette Onkelinx (PS),
alors ministre de la Santé, était
parvenue en 2014, à faire aboutir
une loi officialisant la reconnais-
sance des psychologues et don-
nant un cadre légal à la psycho-
thérapie. Arrivant au pom'oir
l'année suivante, la nouvelle mi-
nistre de la Santé Maggie De
Block (VLD) s'était empressée de
détricoter l'acquis pour proposer
une loi davantage 1'11 cohérence
avec les principes d'" evidence

based medecine» qui guident
son action au gouvernement.
Dans le nouveau texte, la psycho-

thérapie est définie comme" lIr1e

forme de thérapie ,~pécialisée
pour le traitement ,if prolJlènltw
pS,/Jchiques eomple;:l'Cs». sa pra-
tique est réservée aux médecins,
psychologues et orthopéda-
gognes ayant suivi une formation
complémentaire. Le tout abou-
tissait à exclure rapidement du
champ d'application des cen-
taines de praticiens actuels.

Début 2017, alors que les psy-
chologues cliniciens soutenaient
globalement les nouvelles dispo-
sitions (lire ci-contre), cinq plate-
formes ou colll'Ctifs ont déposé
une brouette de recours devant la
Cour constitutionnelle. Ils dé-
nonçaient, en bref, une vision
technique et statistique incom-
patible avec l'aide psychosociale.
Voici quelques jours, la Cour a re-
jeté l'ensemble des remarques. n
n'y a guère que le volet de la loi ré-
glant les mesures transitoires qui
ait été remis en question. permet-
tant ainsi aux
" pralidens
exerçant la
ps,/J,'hothémpù:
de poursuivre
leur prutiqlJe
mbne si les di-
plôme.. et jilr-
mations neror-
re,lpondenl pll,~
Ull pre.lc1'i1 de
la loi », dit Na-
tacha Rome, de
la Ligue
bruxelloise
francophone
pour la Santé
mentale. El
ceci jusqu'à ct'
que le législa-
teur modifie à
nouveau les
mesures tran-
sitoires.
Maigre conso-
lation pour les
centaines de
psychothéra-
peutes qui dé-
noncent une loi
incapable de
comprendre la
substantifique
moelle de leur

métier ...
"Pour être

pS,/Jcha1l11(/J8tl'
ou ps,1Jchotlié-
rapeute, ilfaut bien entenda des
c01l1wi.•.•allccs théoriques JlIui" il
faut alls.~iêtre allé soi-mime uu-

at't'allt ae ses
propres di-
11/orts (Wallt de
chercher à
compreudre
c'woX des
!lllt·r'es, dit
Vineent Ma-
gelS, psychana-
1yste et pré-
sident de
l'École belge de
psychanalyse.
II jiwt CIl plus
être allé eTl

supervision
uaprès de ses pairs dllrlmt un
Icmp.~ long. Quand Maggie De
Blac'" l'ml/ie la Jonnation (lU,l'
ulIivCI'sités, e/le assure la forma-
tion théorique mais oubiù' lous
les aulre .•aspecls ».

Àtitrepersonnel, il va plus loin.
«Plutôt que réu/'g'u11IenterW/ltre
la Coul' COlt.~titutiorll1ellc,je pro-
pose de l'~f!écilirà parlir de lo dé-
,finition de lu p.wchothérapie
dans l<lloi, ». En réalité, « toule
uulr-f' activité e:!'I'n,1iepur line
aulre proJèsl5iollllf'lltre pas dans
le cudre de ('etle loi. Des .iuri,lles
Will donc s'interroJfeI' p01l1'vllir
comment d~finir 1111 alllre acle
qui Ile sem pa,~ en conlradictÎcm
avec la loi mais qlli permettrait
aux professionnels d'qf/'rir au
publiccequ'ildcmunde, »

Dans un message à ses

membres, la plate forme Alter-
Psy ne dit pas autre chose: « Le
législaleur est COrnll/rten!pOlir 01'-

gunÎ.ser [/fU' prt!fes,~ioll, il sawir
la pSl/chothirapie telle 'Ille la loi
la dijinit (...). Il est donc possible
de poursuivre III!<'pratique hors
de la d/finilion de la p'~./Jch()thi-
rapie el d'œl/vrer il sa reconnuis·
sance pardlllltres (luloriUs. com-
pétentes pOlir l'aide aliJ' pcr-
s01/ne8.pal'e;r:emplc. »

Vincent Magos suggère, lui,

une union sacrée du secteur au-
tour, juste pour l'exemple, du
terme de « psychopraticien » dé-

dinant des spécialités. «011
pourrait l'tlir émer~/' demain
de,~ p!>'lIehop1"lltÎeie11,~d'orienta-
lion psyeh(malyliq(Ie, des ps,Y-
ehopmticiens p.wcll(ma~/Jstes,
de,~PS./Jchopraticiells thémpcute$
systémiâens ... »De quoi espérer
une paix des braves dans un sec-
teur en proie à des « narcissismes
flamboyants ». De quoi aussi...
contourner aIlègrement la loi..

~RIC BURGRAff
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Premier pas
Environ 22,5 millions d'euros
ont été dégagés par le gou-
vernement pour rembourser
des traitements de courte
durée chez un psychologue
ou un orthopédagogue clini-
ciens. En préalable toutefois,
il fallait, pour la ministre De
Block, réglementer la qualité
des soins en adaptant la loi
sur les professions de santé
reconnues (c'est chose faite
désormais). Il reste à mettre
au point les procédures
d'agrément des profession-
nels conce rnés. ((Le budget
ne suffira pas, nous nous en
rendons bien compte, mais i/
faut regarder cela positive-
ment, c'est un premier pas et
nous l'avons fait, dit le cabi-
net de la ministre. Un groupe
de travail avec des personnes
du SPF Santé, de /'Inami et du
cabinet avance sur les aspects
concrets de cette mesure
(quelle population est visée,
combien de séances, mr.mtants
remboursés ...) ». L'objectif de
la ministre est de commen-
cer les premiers rembourse-
ments fin 20l8/début 2019.

E.8.

ENTRETIEN

Faire le tri
Thierry LoWn
est président
de "Union
professionnelle
des psycho-
logues cliniciens franco-
phones.
Votre association n'a pas
introduit de recours contre
la loi, pourquoi?
Parce qu'elle va dans le sens
de ce que nous souhaitions.
Une annulation de la loi aurait
été dommageGble il une re-
cannaissance de /0 psychola-
gie clinique et de la psycho-
thérapie. En insérant, enfin,
ces pratiques dans les profes-
sions de santé recannues, on
fait automatiquement le tri,
Les autres seront psychoprati-
ciens, coaches. guérisseurs ..•
mais /0 psychothérapie et la
psychologie clinique carres'
pondant il la loi seront recon-
nues par toutes les outres
professions de santé.
Une manière de les tantra-
1er?
La commission des psycho-
logues 0 rédigé un code de
déontolagie qui s'applique il
l'ensemble de psychologues
portant ce titre. Tout citoyen
qui se sent lésé pourra porter
plainte. la psychothérapie
reconnue avance dans le
mëmesens.
L'université, seule, peut-elle
former les psychothéra-
peutes de demain?
Nan, mais pOllrpouvoir accé-
der à une formation reconnue
en psychothérapie - il s'agit
souvent d'écoles privées - il
faut désormais une formation
de base solide en médecine,
en psychologie clinique ou en
orthopédagogie clinique.
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